
 

N 193 Juin 2017 

ELECTIONS LEGISLATIVES 
PREMIER TOUR LE 11 JUIN 2017 –  SECOND TOUR LE 18 JUIN 2017 

 
Les députés sont élus au suffrage universel direct pour 5 ans au scrutin majoritaire à 2 tours par circons-
criptions. 
Pour être élu au 1er tour, un candidat doit recueillir plus de 50% des suffrages exprimés et un nombre de 
voix au moins égal à 25% des électeurs inscrits. 
Si aucun candidat n'est élu dès le 1er tour, il est procédé à un second tour. 
 
Au second tour, les 2 candidats arrivés en tête peuvent se maintenir. Les candidats suivants peuvent se 
maintenir seulement s'ils ont obtenu un nombre de suffrages au moins égal à 12,5% des électeurs inscrits. 
 
Le candidat qui obtient le plus grand nombre de suffrages au second tour est élu. 
 

ATTENTION: CHANGEMENT DES LIEUX DES BUREAUX DE VOTE 
 

 
En raison des travaux en cours à 
la salle des fêtes, les bureaux de 
vote pour les élections législatives 
seront situés: 
 
 
 
 

- Pour le bureau de vote n°1: à l'accueil de la mairie (accès par la 
place de la mairie photo de gauche) 
- Pour le bureau de vote n°2: dans la salle du conseil de la mairie (accès route de Flayosc, face à la poste, 
photo de droite) 
 
Le n° du bureau de vote figure sur votre nouvelle carte électorale. 
Les bureaux de vote sont ouverts de 08H00 à 18H00. 

 


